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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 août 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Avis de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie et les parties que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) participeront à la réunion technique du 26 août 2003 ainsi qu'à l'audience relative à la recevabilité de la demande d'ajustement tarifaire provisoire d'Hydro-Québec Distribution les 28-29 août 2003.  Advenant le cas où la Régie jugerait recevable la demande d'ajustement tarifaire provisoire, nous aurons également une preuve et des représentations à faire sur son mérite.

Les sujets sur lesquels nous souhaitons obtenir des clarifications en réunion technique le 26 août 2003 sont les suivants:

· Les activités réglementées et non réglementées (Pièce HQD-3, Document 3).

· La situation du tarif BT et plus particulièrement le compte de frais reportés dans lequel seraient comptabilisés à compter du 1er décembre 2003 les écarts entre le coût pour l'approvisionnement du tarif BT et le prix correspondant facturé aux clients de ce tarif (Pièce HQD-1, Document 1 ; Pièce HQD-3, Documents 2, 2.1 et 2. 2).

· Les achats, particulièrement les achats d'électricité pour la clientèle BT à compter du 1er décembre 2003 (Pièce HQD-5, Document 2).

· Les charges de services partagés (Pièce HQD-5, Documents 5, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4 et 5.5).

· Les actifs réglementaires (Pièce HQD-6, Document 12) et notamment la question de la qualification du PGEE.

· Quelques questions sommaires sur les investissements réglementés (Pièce HQD-6, Document 10), notamment sur le double système de catégories de classement discuté en phase 1.

· L'interfinancement et la stratégie tarifaire (Pièce HQD-9, Document 1, que nous n'avons pas encore reçu d'Hydro-Québec ainsi que certaines autres pièces.  C'est peut-être une erreur.  Nous vérifions avec le distributeur).

· Les deux demandes d'augmentations de tarif demandées par Hydro-Québec distribution le 1er octobre 2003 et le 1er avril 2004.

· La stratégie à long terme du Distributeur quant au calendrier et au rythme de résorption du déficit courant de HQD et quant au déficit accumulé s'il y a lieu.  Nous souhaiterions que HQD dépose un calendrier des ajustements prévus à cet égard au cours des prochaines années jusqu'à résorption complète.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


